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Partie I - Mise en œuvre de l'agenda 21 par le Cameroun 

Le Cameroun a pris à Rio, l'engagement de mettre en œuvre les conventions et les déclarations de la conférence des Nations Unies sur l'Environnement et le Développement (CNUED). 

Le contexte de mise en œuvre du développement durable au Cameroun est marqué par :

· La persistance de la crise économique

· La libéralisation des échanges

· L'évolution des structures et des fonctions des institutions publiques
· La dégradation de l'environnement

L'objectif de l'Etat camerounais est d'améliorer le bien être des générations présentes et à venir. S'inspirant de cet objectif, le Cameroun a regroupé ses actions sous quatre thèmes :

1. Développement et croissance économique durables

2. Conservation et gestion des ressources

3. Renforcement du rôle des principaux groupes

4. Mise en œuvre

I - Développement et croissance économique durables 
Les projets de l'Etat s'articulent autour des domaines ci-après :
· Coopération internationale

· Lutte contre la pauvreté

· Action sur les modes de consommation

· Dynamique démographique et viabilité

· Protection et promotion de la santé

· Promotion d'un habitat humain viable
II   - Conservation et gestion des ressources 
Les projets portent sur : 

· Protection de l'atmosphère

· Lutte contre la désertification

· Conservation et gestion de la biodiversité

· Développement rural et agriculture durable

· Gestion des écosystèmes fragiles

· Protection et gestion des océans

· Protection et gestion de l'eau douce

III - Renforcement du rôle des principaux groupes

Les principaux groupes dont il s'agit sont : 

· Les autorités locales

· Les femmes

· Les enfants et les jeunes

· Les populations locales et leurs communautés

· Les organisations non gouvernementales

· Les travailleurs et les syndicats

· Les entreprises et les industriels

· Les agriculteurs

· La communauté scientifique et technique

IV - Mise en œuvre

Les activités portent sur :

· Education, formation et sensibilisation

· Science et technologie adaptée à l'écologie

· Ressources financières et mécanismes y afférents

· Instruments et mécanismes juridiques nationaux et internationaux
Les contraintes et difficultés de mise en œuvre du développement durable : 
La mise en œuvre des politiques et stratégies pour la protection de l'atmosphère se heurtent à plusieurs difficultés

· Les contraintes institutionnelles

· Les contraintes juridiques

· Les contraintes financières

Les autres contraintes sont : 

· Insuffisance de la croissance économique par rapport à la poussée démographique, couplée à l'ajustement structurel

· Le poids de la dette qui grève lourdement les recettes budgétaires de l'Etat

· Le faible niveau de l'investissement productif

· Les fluctuations des cours des marchés internationaux

· L'insuffisance des données fiables

· La faiblesse des capacités humaines dans certains domaines

· La persistance des valeurs rétrogrades enracinés qui empêchent une vision plus valorisante de la femme

Au plan du mode de consommation énergétique, on peut signaler : 

· Le prix élevé de l'énergie

· Le déboisement, la sécheresse

· L'absence d'un cadre logique et unique de planification de l'énergie

· La faible promotion des structures de Recherche-développement en vue de la maîtrise des technologies du secteur de l'énergie.

Au niveau de la protection et gestion de l'eau douce

· L'absence d'un schéma de planification et d'aménagement du territoire

· L'occupation anarchique des espaces

· Manque de synergie d'action entre les différents acteurs intervenant dans la gestion de l'eau

· L'absence de textes d'application des dispositions réglementaires votées et promulguées

· La pollution de la ressource par le rejet des eaux usées des industries particulièrement dans les villes de Douala, Bafoussam et Yaoundé.

Stratégies nationales adoptées pour le Développement durable.

Elles sont élaborées par thème :

I - Développement et croissance économique durables 
A   - La coopération internationale
Les stratégies de cette politique sont :

· L'intégration dans le concert des nations

· L'appartenance à des groupes régionaux et sous-régionaux

· Participation à tous les grands forums internationaux où s'élaborent les grandes décisions

B - Lutte contre la pauvreté

· Adoption d'une déclaration de stratégie de lutte contre la pauvreté en 1998
· Adoption et publication en 2000 du document de stratégie de réduction de la pauvreté

C - Action sur les habitudes de consommation 
· Création de l'agence de l'électrification rurale

· Création d'une agence de maîtrise de l'énergie

D - Amélioration de l'environnement sanitaire et humain 

· Adoption d'une stratégie sectorielle de santé

E - Etablissements humains et Environnement 
· Orientation de la méthode de gestion vers l'approche décentralisée

II - Conservation et gestion des ressources : 

· Adoption d'un régime de l'eau

· Adoption d'un plan de gestion de l'environnement

· Adoption d'un plan de gestion des déchets toxiques et dangereux

III - Renforcement du rôle des principaux groupes 

· Amélioration du cadre institutionnel

· Adoption d'une nouvelle constitution

· Adoption d'une loi sur les ONG

Processus d'élaboration des stratégies


L'élaboration des stratégies et des actions se fondent sur une approche participative.
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